
2. Sont notamment assimilées à des actes d’ingérence au sens du présent article des mesures 
tendant à provoquer la création d’organisations de travailleurs dominées par un employeur ou une 
organisation d’employeurs, ou à soutenir des organisations de travailleurs par des moyens 
financiers ou autrement, dans le dessein de placer ces organisations sous le contrôle d'un 
employeur ou d’une organisation d’employeurs.

Article 3

Des organismes appropriés aux conditions nationales doivent, si nécessaire, être institués pour 
assurer le respect du droit d’organisation défini par les articles précédents.

Article 4

Des mesures appropriées aux conditions nationales doivent, si nécessaire, être prises pour 
encourager et promouvoir le développement et l’utilisation les plus larges de procédures de 
négociation volontaire de conventions collectives entre les employeurs et les organisations 
d’employeurs d’une part, et les organisations de travailleurs d’autre part, en vue de régler par ce 
moyen les conditions d’emploi.

Article 5

1. La mesure dans laquelle les garanties prévues par la présente convention s’appliqueront 
aux forces armées ou à la police sera déterminée par la législation nationale.

2. Conformément aux principes établis par le paragraphe 8 de l’article 19 de la Constitution 
de l’Organisation internationale du Travail, la ratification de cette convention par un Membre ne 
devra pas être considérée comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume ou tout accord 
déjà existants qui accordent aux membres des forces armées et de la police des garanties prévues 
par la présente convention.

Article 6

La présente convention ne traite pas de la situation des fonctionnaires publics et ne pourra, en 
aucune manière, être interprétée comme portant préjudice à leurs droits ou à leur statut.

Article 7

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées.
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